
 

 Section syndicale Safran Aircraft Engines Villaroche.    
                     Villaroche, le 15 octobre 2020 

 
 

Un accord APLD a été signé au niveau groupe et mis en œuvre à partir du 1er octobre. 
L’esprit de l’APLD est d’adapter le taux d’activité à la charge réelle et 

 de sauvegarder les emplois. 
Cependant sa mise en œuvre pour le dernier trimestre 2020 ne nous semble pas 

 répondre à cet esprit dans certains secteurs. 
 
 

Infirmerie : jusqu’où peut-on aller avec les quotas ? 
 

Une simple note nous annonce les nouvelles heures d’ouverture du service médical de 08h00 à 
16h30. Que cela cache-t-il ? 
Alors que les conditions sanitaires s’aggravent, que plus de 600 salariés souhaitent se faire 
vacciner, nos directions mettent les infirmières en horaire normal et leur appliquent un taux 
d’activité partielle de 40% !!! 
Plus grave ! Alors que les horaires d’équipes perdurent sur le site, notre direction enlève les seules 
personnes habilitées à agir sur la prise en charge d’urgences voire d’urgences vitales ! 
Les pompiers ne sont ni habilités à perfuser, ni à utiliser les protocoles d’urgences, ni à transporter 
hors du site de Villaroche. Ils ne peuvent prodiguer des soins médicaux et médicamenteux que 
sur ordre du médecin régulateur du SAMU. 
Aujourd’hui, la direction met en danger des salariés avant 08h00 et après 16h30. 
 
La CFDT a interpellé nos dirigeants et les ont mis face à leurs responsabilités. 
 
 

Toujours les quotas ! 
 
Le 6 octobre 2020, la CFDT a écrit à M. DUBOIS, DRH du groupe SAFRAN pour l’alerter sur le 
taux de 40% pour certaines activités transverses comme les RH ! 
(Voir copie de la lettre au verso). 
 
 

 
Retrouvez notre site Internet CFDT Safran Aircraft Engines Villaroche : 

 
http://www.cfdt-villaroche.fr  
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Soyez mieux INFORMÉS, CONSULTÉS, ÉPAULÉS,  
ADHÉREZ à la CFDT 


